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En 2010, plus de 120 000 marins escalent au Havre 

seuls 10 620 marins ont pu être accueillis au Seamen’s Club  

2011, une nouvelle année, un nouveau souffle, de nouvelles ambitions mais aussi de 

nouveaux défis à relever. 

Le défi permanent reste pour notre association de pouvoir assurer dans des condi-

tions décentes l’accueil des dizaines de milliers de marins qui, pour quelques heures, 

font escale dans notre port. 

Leur montrer que la France est un beau pays, Le Havre une vraie ville maritime inter-

nationale soucieuse de bien accueillir tant les visiteurs venus du bout du monde que 

leurs navires chargés des marchandises produites ou consommées dans la vieille 

Europe. 

Il faut que ces marins puissent colporter la véritable image de notre communauté, de 

notre port, celle en tous cas que nous souhaitons voir perçue au-delà des mers. 

Un bon souvenir de leur escale est pour le marin une bouffée d’oxygène moral et 

pour les Havrais la garantie  de voir un message positif traverser les océans et se 

répandre sur les terres lointaines. 

Excellente année à tous et merci par avance pour l’appui que vous ne manquerez 

pas d’apporter à l’accueil des marins. 

Ronan DOLAIN 

Président 

 

Visites à bord, et rencontre des équipages, entre décembre 2010 et le 5 janvier 

2011. 

Noël pour les marins. 

C’est une fête chrétienne, mais largement partagée par beaucoup de marins, du fait 
des équipages multinationaux. En allant à bord des bateaux, je donne aux marins 
des cartes de Noël décorées par des enfants du Havre : un grand sourire éclaire leur 

visage, comme s’ils recevaient un beau cadeau de leur propre enfant. 

Il fut possible pour les marins qui le souhaitaient d’être accueillis à l’Eglise Saint Nico-

las pour la messe de la nuit. 

La soirée au seamen’s club, avec le buffet garni offert par l’Hôtel des Gens de Mer, a 
réuni une quarantaine de marins. Ce fut un bon moment convivial, grâce à Vincent, 
Stéphanie et Rachid, aux familles présentes, aux cadeaux préparés par la Mission de 

la Mer : les bonnets tricotés par Marcelle font fureur. 
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C’est un bon moment de partage avec tel ou tel marin : mon voisin de table était Orlan-
do, Philippin, électricien à bord de l’Ital Ordine, un bateau de ligne qui relie le golfe du 
Mexique à l’Europe. On a parlé de son travail, que je connais bien, avec notamment les 
nombreux conteneurs frigo de fruits et autres produits, rapportés de là-bas en Europe : 
c’est beaucoup de travail, de tracas avec les nombreuses pannes, et de suivi dans le 
contrôle des températures. Orlando aime bien sa vie de marin, même si c’est exigeant : 
elle lui permet de bien subvenir aux besoins de la famille et à l’éducation de ses en-

fants. 

Le MN Toucan 

Ce bateau est à quai depuis la fin novembre 2010 ; il va partir vers le 20 janvier. Son 
équipage est Franco-Philippin : on y est accueilli chaleureusement par le commandant 
(qui est une jeune femme), et le jeune 2nd capitaine habitant au Havre. Les uns et les 

autres, différents et divers, s’apprécient. 

Ce bateau transporte des éléments de la fusée Ariane, lancée à Kourou en Guyane. Le 
prochain voyage sera particulier : le bateau va servir de relais dans l’Atlantique, pour 
suivre la course de la fusée, avec une antenne déployée et des techniciens pour l’ana-
lyse des données. Les marins sont fiers de participer à une telle avancée technologi-

que. 

Le Grande San Paolo 

C’est un grand roulier, de la compagnie Grimaldi, desservant l’Afrique de l’Ouest. L’é-
quipage est très mélangé : Italiens, Indiens, Ukrainiens…Ils avaient un grand besoin 
d’aller au seamen’s club, pour communiquer avec les familles ; je leur vends les 10 car-

tes qui me restaient. Ce soir, ce ne sera pas possible d’y aller : le bateau va déhaler. 

Le Grande Congo 

C’est un roulier aussi, de la même compagnie ; équipage Italo-Philippin ; beau bateau 
tout neuf. Un jeune élève officier Italien découvre la vie de marin, qui lui plaît bien ; il 
me raconte sa navigation, les pays où il fait escale, que j’ai fréquentés aussi ; il cher-

chait à acheter une clé 3G pour se connecter à internet pendant les escales. 

Le jeune steward Philippin me dit combien c’est difficile, dans beaucoup de ports, d’al-
ler à terre, car rien n’est prévu pour les marins ; c’est nécessaire de le faire, pour rom-
pre avec la monotonie du bord et voir d’autres humains. Je lui dis que nos moyens sont 

limités, et ne permettent pas pour le moment un accueil digne de ce nom. 

Le Grand Ruby 

C’est encore un roulier, avec un équipage entièrement Philippin. La compagnie est Co-
réenne. Le bateau fait de très longues routes. Après l’Europe, il y a plusieurs escales 
en Afrique du Sud ; ensuite, c’est la Réunion : je leur dis qu’ils seront les bienvenus au 
seamen’s club tout neuf. C’est  la grande et longue traversée pour l’Australie ; enfin la 

Corée. 

Le besoin des marins était de trouver des cartes CIM pour leurs portables, afin de télé-

phoner aux familles avant de partir. 

Le commandant me disait que la compagnie traitait bien ses marins ; ils étaient cou-
verts par un contrat ITF. Du fait de la difficulté à trouver des officiers, le 2nd capitaine 
irait au-delà de la durée de son contrat de 9 mois, qu’il trouvait déjà trop long. Leur de-
mande était d’avoir un équipement internet accessible à chaque marin : déjà des ba-

teaux en sont équipés.  Avec de si longs temps de mer, je comprends. 

Guy Pasquier 

8 janvier 2011 
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La célèbre compagnie britannique Cunard compte, pour la première fois depuis sa 
création en 1847, un commandant féminin. Inger Klein Olsen, 43 ans, a pris la barre 
du paquebot Queen Victoria. Cette semaine, madame le commandant recevra ses 
premiers passagers en tant que capitaine. Son premier embarquement chez Cunard 
remonte à 1997, à bord du Caronia. Le commandant Olsen a occupé différents postes 
d'officier au sein de la flotte, ainsi que chez Seabourn, autre compagnie du groupe 
américain Carnival, avant de se voir confier le Queen Victoria.  
Livré fin 2007 par les chantiers italiens Fincantieri, ce navire de 294 mètres et 90.400 
tonneaux compte 1007 cabines et suites. Il transporte plus de 2000 passagers et 
compte un millier de membre d'équipage.  
C'est en 2007 qu'une femme avait, pour la première fois, pris le commandement d'un 
grand navire de croisière. Il s'agissait de Karin Stahre-Janson, qui s'était vue confier le 
Monarch of the Seas, de Royal Caribbean. D'autres compagnies ont ensuite suivi cet 
exemple, comme P&O Cruises, qui a nommé au printemps dernier Sarah Breton capi-
taine du paquebot Artemis. 
Le QV, selon son appellation abrégée a fait sa première escale au Havre le 19 décem-
bre dernier… sous la neige. 
(information mer et marine) 
 

Du pavillon et des équipages 
 
On peut lire sur le site de l’Ecole de la Marine Marchande du Havre l’article suivant : « Le 
Pavillon, c'est la nationalité du navire. 
Il y a quelques décennies la grande majorité des marins français naviguaient à bord de 
navires arborant le pavillon national et lôon ne parlait pas encore dô®quipages cosmopoli-
tes. 
A lôheure actuelle, seuls quelques navires tels les transbordeurs embarquent des ®quipa-
ges entièrement français. 
Lô®tat franais, ¨ lôinstar de la plupart des pays industrialis®s, a mis en place ce que lôon 
appelle un "pavillons bis". Le registre Kerguelen ou Terres Australes et Antarctiques 
Françaises (TAAF) qui fixait une proportion minimum de 35% de ressortissants français à 
bord des navires enregistrés sous ce pavillon. La loi 2005-412 du 3 mai 2005 crée un 
nouveau registre international français (RIF) qui remplacera le registre Kerguelen. 
Si lôon trouve des ®trangers sur les navires franais, ¨ lôinverse les marins franais peu-
vent embarquer sur des navires immatricul®s ¨ lô®tranger. Dôo½ lôimportance dôune bonne 
connaissance de lôanglais, langue maritime internationale. » 
 
Selon ISEMAR, la flotte contrôlée par des intérêts européens représente 36,5% de la flot-
te mondiale alors qu’elle ne représentait que 35,7% en 2005. Les immatriculations sous 
pavillon européen se sont dans le même temps un peu tassées : 21,9% contre 23,3%. 
 
Aux r®centes Assises de lôEconomie de la Mer ¨ Toulon, le PDG de CMA-CGM déclarait 
que la concurrence asiatique ®tait grande et quôil ®tait donc primordial que les lois et r¯-
glements impos®s par lôUnion Europ®enne ¨ ses armateurs ne les affaiblissent pas par 
rapport ¨ leurs concurrents asiatiques, car le maintien dôune flotte contr¹l®e par lôEurope 
reste un atout stratégique et économique majeur. 
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LôOrganisation internationale du Travail (OIT) est la seule agence des Nations Unies 
dont les membres sont des représentants des gouvernements, des employeurs et des tra-
vailleurs. Cette structure tripartite fait de l’OIT un forum unique où les gouvernements et les 
partenaires sociaux de l’économie de ses 183 Etats Membres peuvent discuter ouverte-
ment, en toute liberté, de leurs expériences et comparer leurs politiques nationales. 
 

Le Bureau international du Travail, situé à Genève, est le secrétariat permanent de l’Organi-

sation internationale du Travail, son quartier général opérationnel, son centre de recherche 

et sa maison d’édition. Dans plus de 40 pays, et sous la houlette d’un Directeur général, des 

bureaux régionaux, de zone et de correspondance assurent l’administration et la gestion 

décentralisées de l’Organisation. 

 

L’OIT fut fondée en 1919, à la suite d’une guerre destructrice, afin de poursuivre une vision 
basée sur le principe qu’il ne saurait y avoir de paix universelle et durable sans un traite-
ment décent des travailleurs. L’OIT devint la première agence spécialisée des Nations 

Unies en 1946. 

Ces buts et objectifs ont été définis lors de la conférence de Philadelphie qui s’est tenue le 
10 mai 1944 à Philadelphie.Les principes fondamentaux sur lesquels est basée l’Organisa-

tion sont les suivants : 

a) le travail n'est pas une marchandise; 
b) la liberté d'expression et d'association est une condition indispensable d'un progrès sou-
tenu; 
c) la pauvreté, où qu'elle existe, constitue un danger pour la prospérité de tous; 
c) la pauvreté, où qu'elle existe, constitue un danger pour la prospérité de tous; 
c) la pauvreté, où qu'elle existe, constitue un danger pour la prospérité de tous; 
d) la lutte contre le besoin doit être menée avec une inlassable énergie au sein de chaque 
nation et par un effort international continu et concerté dans lequel les représentants des 
travailleurs et des employeurs, coopérant sur un pied d'égalité avec ceux des gouverne-
ments, participent à de libres discussions et à des décisions de caractère démocratique en 
vue de promouvoir le bien commun. 
 
L'une des plus anciennes et des plus importantes fonctions de l’OIT consiste à fixer des 
normes internationales sous forme de conventions ou de recommandations. Ces instru-
ments sont adoptés par la Conférence internationale du Travail, organe tripartite réunissant 
les gouvernements, les employeurs et les travailleurs. Les Etats Membres qui ratifient une 
convention ont l’obligation d’en appliquer les dispositions. Les recommandations, qui n’ap-
pellent pas de ratification, visent à orienter la politique, la législation et la pratique nationa-
les. 
 
Les normes internationales du travail se sont développées pour constituer un système glo-
bal d’instruments relatifs au travail et à la politique sociale, étayé par un système de contrô-
le permettant d’aborder tous les types de problèmes que soulève leur application à l’échelon 
national. 
 
La convention du travail maritime, 2006, fixe une «charte des droits» pour les gens de mer; 
elle doit devenir le «quatrième pilier» du régime réglementaire maritime international, en 
complément des grandes conventions de l’Organisation maritime internationale (OMI) sur la 
protection de l’environnement, la sûreté et la sécurité des navires. Elle met en place un mé-
canisme solide d’application et de respect de la convention. Ce mécanisme s’appuie sur un 
système d’inspection et de certification des conditions de vie et de travail des gens de mer 
par les autorités de l'Etat du pavillon, système lui-même renforcé par des inspections des 
navires par les autorités de l'Etat du port visant à assurer une conformité continue entre 
deux inspections. 
 
La convention du travail maritime, 2006 (MLC, 2006) entrera bientôt en vigueur, le taux de 
ratification requis devant être atteint début 2011. 
 
Pour aider les États Membres à développer les capacités nationales nécessaires, l’OIT gère 
un plan d'action quinquennal visant une ratification rapide et étendue et une mise en œuvre 
effective de la convention du travail maritime de 2006. Une composante essentielle de ce 
plan d’action est le programme de formation résidentiel de deux semaines pour les forma-
teurs d'inspecteurs maritimes en vue d’assurer le respect de la MLC, 2006. Ce programme 
mixte, qui aborde tant le contenu de la MLC, 2006 que la méthodologie de la formation, est 
basé sur une approche active de l'apprentissage par laquelle les participants apprennent les 
uns des autres. 

 

 

 

http://www.ilo.org/public/english/standards/relm/country.htm
http://www.ilo.org/global/What_we_do/InternationalLabourStandards/MaritimeLabourConvention/lang--fr/docName--WCMS_088038/index.htm
http://www.ilo.org/global/What_we_do/InternationalLabourStandards/MaritimeLabourConvention/lang--fr/docName--WCMS_090215/index.htm


Pilotage 
 

Il faut être patient avant de se présenter au concours de pilotage. Il faut avoir effectué 

72 mois de navigation effective, avoir moins de 35 ans, satisfaire à une visite médicale 
où acuité visuelle et aptitude physique sont soigneusement contrôlées. Aujourd'hui, les 
pilotes du Havre sont tous Capitaine de 1ère classe de la navigation maritime. 
 
Les pilotes sont forts d'une expérience acquise sur le terrain. Elle leur confère sang 
froid, adresse et jugement, qualités essentielles du bon manoeuvrier. Par ailleurs, ce 
métier exige de plus en plus un niveau de connaissances élevé, eu égard au développe-
ment spectaculaire des technologies et à leur application quotidienne à la navigation. 
Les pilotes modernes présentent en outre des qualités d'entrepreneurs ; ils gèrent leur 
station de pilotage en adéquation avec l'évolution actuelle pour offrir aux armateurs un 
service toujours plus performant. 
 
Tout pilote reçu au concours doit effectuer une période de doublure. Il ne devient pilote 
tout tonnage qu'une fois terminé son stage de formation, dont la durée est de 6 ans au 
Havre. Pendant cette période, il pilote par paliers successifs des navires de plus en plus 
gros. Le passage de chaque stage est subordonné à une constatation d'aptitude faite 
par une commission composée de pilotes anciens. 
 

Le pilote est, autant traditionnellement que légalement, le conseiller du capitaine. Le ca-

pitaine conserve cependant la maîtrise de son navire, ainsi que tout pouvoir de décision, 

tout le temps que dure l'opération de pilotage. En cas d'avarie, la responsabilité pénale 

du pilote est pleine et entière. La loi du 3 janvier 1969 relative à l'armement et aux ven-

tes maritimes encadre sa responsabilité civile.  

 

Extrait de l'ouvrage "Les pilotes maritimes Français - Cent ans de métier" de Marie 
Françoise Pochulu - Edition des falaises. 

Pour plus dõinfos voir le site www.pilhavre.fr  

  

   Les métiers du port 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Association Havraise dõAccueil des Marinsñ44 rue Voltaireñ76600 LE HAVRE 

communication@seamensclub.fr 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000878390&dateTexte=20080712&fastPos=2&fastReqId=349647818&oldAction=rechTexte
http://www.pilhavre.fr/

